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Comité de direction de l’Office de tourisme Auvergne VolcanSancy 

Compte-rendu de séance  
Lundi 18 mars 2024 à 9h30 

Hôtel des Voyageurs – 63810 BAGNOLS  

 

Date de la convocation : 05.03.2024 

Nombre de conseillers : 17 titulaires et 17 suppléants  

Présents : 17 

Votants : 17 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-huit mars à neuf heure trente, le comité de direction, dûment convoqué s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, hôtel des voyageurs, 63810 BAGNOLS, sous la Présidence de Michelle GAIDIER. 

 

Etaient présents :  

ALLAUZE Gilles 

BERNARD Laurent  

CROS Josiane 

DURAND Patrick 

FONCELLE Dominique  

FONTAINE Patrick  

GAIDIER Michelle 

GAUTHIER Samuel 

GASTEAU Nathalie 

GAY Georges  

LEGOUFFE Thierry  

LETORT Alexandre  

MOULY Sylvie 

RAGU David 

SAUVAT David 

TOURNADRE Yannick 

VERDIER Alexandre 

 

Absents excusés : 

BRUGIERE Eric 

BRUGIERE Joël 

MICHAUX Pascal  

PAUPERT Olivier 

PANTEKOEK Eric 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Judith DUMONS est élue secrétaire de séance.  
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Ordre du jour : 

 

1 – Validation du compte-rendu du Comité de Direction du 22.01.2024 

2 – Présentation du rapport d’activité 2023  

3 – Vote des comptes administratifs et de gestion 2023 et affectation de résultat du budget général et du budget 

annexe 2023 

4 - Vote des budgets primitifs 2024 : budget général et budget annexe 

5 – Questions diverses 

 

 

1 – Validation du compte-rendu du Comité de Direction du 22.01.2024 

 

Aucune remarque 

17 votes pour  

 

Après en avoir délibéré, le comité de direction décide : 

-De valider le compte rendu du comité de direction du 22.01.2024   

 

2 – Présentation du rapport d’activité 2023  

 

Un exemplaire papier du Rapport d’activité 2023/plan d’actions 2024 est remis à chaque participant.  

 

Le document complet version numérique est disponible au lien suivant :  

 

https://www.auvergnevolcansancy.com/app/uploads/2024/03/rapportactivite2023-bd.pdf 

 

Aude CABANAC, Anne MONIER, Lucas MONTEL, Florian PINAULT et Judith DUMONS présentent le rapport d’activité 

2023. 

 

2 – Vote des comptes administratifs et de gestion 2023 et affectation de résultat du budget général et du 

budget annexe 2023 

 

Compte administratif 2023 – Budget principal  

Yannick TOURNADRE présente le compte administratif 2023. 

Le compte administratif retrace la situation exacte et réelle du budget principal de l’EPIC pour l’année 2023. Le résumé 

de la situation générale du compte administratif pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 de l’EPIC 

Auvergne VolcanSancy est le suivant : 

https://www.auvergnevolcansancy.com/app/uploads/2024/03/rapportactivite2023-bd.pdf
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Résultats excédentaires :  

 

+ 122 506.47 € (fonctionnement)  

+ 209.69 € (investissement) 

 

Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement – Dépenses 

 

• Quelques missions reportées (communication – vidéos et partenariat CD63),  

• Des dépenses d’énergie revues à la baisse,  

• Matériel roulant : pas de frais de retour (leasing véhicule de service), pas de frais de réparation,  

• Maintenance : site internet (pas de frais d’évolution), référencement (reste du de 2022), etc,   

• Remboursement de frais : surévalués (énergie),  

• Charge de personnel : surévaluées (charges),  

• Investissement : fin nouveau site internet, achat de matériel pour l ’aménagement des bureaux.  

 

Montant total des dépenses de fonctionnement : 416 164,08 € 

Montant total des dépenses en investissement : 8 343,98 € 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

• Recettes taxe de séjour : en augmentation 

   

Montant total des recettes de fonctionnement : 538 670,55 €  

Montant total des recettes en investissement : 8553,67 € 

   

Compte administratif 2023 – Budget annexe 

Yannick TOURNADRE présente le compte administratif 2023. 

Le compte administratif retrace la situation exacte et réelle du budget annexe de l’EPIC pour l’année 2023. Le résumé 

de la situation générale du compte administratif pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 de l’EPIC 

Auvergne VolcanSancy est le suivant : 
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Résultats excédentaires :  

 

+ 14 514,12 € (fonctionnement) 

+ 7 020 € (investissement) 
 

Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement - Dépenses  

 

• Un réalisé un peu en dessous du prévisionnel,  

• Moins d’achat en boutique que prévu,  

• Reversement billetterie + important (+ de ventes),  

• Pas de communication autour de La Stèle (trop tôt) ni dans d’autres médias. 

 

Montant total des dépenses de fonctionnement : 65 330,12€  

Montant total des dépenses en investissement : 0,00 € 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

• Prestations de services en hausse (partenariats et animations notamment), boutiques en légère baisse  

• Un résultat d’investissement reporté. 

 

Montant total des recettes de fonctionnement : 86 345,66 €  

Montant total des recettes en investissement : 0 € 

 

Compte de gestion – Budget principal 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

 

Vu le Code du Tourisme, 

 

Le comité de direction : 

 

- Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2023, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par 

le RECEVEUR, 

 

- Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2023, 

 

- Après s'être assuré que le RECEVEUR a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 

a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2023, 

 

- Statuant sur l'exécution du budget principal de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 

 

- déclare que le compte de gestion pour le budget principal dressé, pour l'exercice 2023 par le RECEVEUR, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
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Compte de gestion – Budget annexe 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

 

Vu le Code du Tourisme, 

 

Le comité de direction : 

 

- Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2023, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par 

le RECEVEUR, 

 

- Après avoir entendu et approuvé le Compte administratif 2023, 

 

- Après s'être assuré que le RECEVEUR a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 

a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2023, 

 

- Statuant sur l'exécution du budget annexe de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 

 

- déclare que le compte de gestion pour le budget annexe dressé, pour l'exercice 2023 par le RECEVEUR, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

     

Vote des comptes de gestion et administratif 2023 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le comité de direction décide : 

 

- De valider les comptes de gestion et comptes administratifs 2023 de l’Office de tourisme Auvergne 

VolcanSancy, des budgets principal et annexe., fonctionnement et investissement.  

 

Vote affectation du résultat – Budget principal 2023 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2023, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 

2023, constatant que le compte administratif présente les résultats suivants ; 

 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du 

résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement 

(déficit) de la section d’investissement. 

 

Décide d’affecter le résultat comme suit : 
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Vote affectation du résultat – Budget annexe 2023 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2023, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 

2023, constatant que le compte administratif présente les résultats suivants ;  

 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du 

résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement 

(déficit) de la section d’investissement ;  

 

Décide d’affecter le résultat comme suit : 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le comité de direction décide : 

 

- De valider les affectations de résultats 2023, du budget principal, de l’Office de tourisme Auvergne 

VolcanSancy.  

 

 

3 - Vote des budgets primitifs 2024 : budget général et budget annexe 

 

 

Judith DUMONS présente le budget principal primitif 2024 de l’Office de tourisme Auvergne VolcanSancy (sections de 

fonctionnement et d’investissement) présenté ci-dessous : 
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Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement - Dépenses  

 

• Hausse des « Achats et prestations de services » (communication et nouvelle dynamique départementale), 

• Energie – Electricité, revu à la hausse par rapport au réalisé 2023, 

• Nouvelles missions de référencement et évolutions du site internet,  

• Reversement de frais en augmentation (électricité au nouveau bureau de La Tour d’Auvergne, plus grand que 

le précédent),  

• Charges de personnel revues à la hausse (embauche d ’un chargé de communication),  

• Charges exceptionnelles prévues pour parer à toutes dépenses exceptionnelles, non prévues au prévisionnel,  

• Investissement : achat de matériel (oriflammes, climatiseur, etc…).  
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Montant total des dépenses prévisionnelles de fonctionnement : 559 000 €  

Montant total des dépenses prévisionnelles en investissement : 17 464 € 

 

Judith DUMONS attire l ’attention sur le fait qu ’avec l’arrivée d’un nouvel agent (chargé de communication), l ’Office de 

tourisme devra supporter des charges de personnel plus importantes. En 2024, ces charges seront absorbées par 

l ’excédent reporté qui reste conséquent, et la collecte de la taxe de séjour constamment en hausse des dernières 

années. Il faudra redoubler de vigilance dans les années à venir pour s’assurer que cette hausse des charges de 

personnel pourra être absorbée les années suivantes.  

 

Budget principal – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

• Résultat d’exploitation reporté,  

• Reversement taxe de séjour en hausse. 

 

Montant total des recettes prévisionnelles de fonctionnement : 559 000 € 

Montant total des recettes prévisionnelles en investissement : 17 464 € 

 

Budget annexe primitif 2024 

 

Judith DUMONS présente le budget annexe primitif 2024 de l’Office de tourisme Auvergne VolcanSancy (sections de 

fonctionnement et d’investissement) présenté ci-dessous : 
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Judith DUMONS donne quelques précisions : 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement – Dépenses 

  

• Baisse des commandes pour la boutique (par rapport au prévisionnel et au réalisé 2023) 

• Hausse des ventes d’animations (nouvelle organisation), 

• Budget insertions revu à la hausse (en vue de l ’arrivée du chargé de communication),  

• Investissement : excédent de 7020 € (reporté d’année en année avec ajout d’une dépense pour l’équilibrer). 
 

Montant total des dépenses prévisionnelles de fonctionnement : 89 500 €  

Montant total des dépenses prévisionnelles en investissement : 7020 € 

 

Budget annexe – Sections fonctionnement & investissement – Recettes  

 

• Résultat d’exploitation reporté (21 015,54 €), 

• Recettes prévisionnelles raisonnables,  

• Investissement : excédent de 7020 € (reporté d’année en année avec ajout d’une dépense pour l’équilibrer)  
 

Montant total des recettes prévisionnelles de fonctionnement :  89 500 € 

Montant total des recettes prévisionnelles en investissement :  7020 € 

 

 

3. Questions diverses  

 

1. Avancement du recrutement du « Chargé de communication et relations presse »  

 

80 candidatures ont été reçues suite à la publication de notre annonce. Nous avons convoqué 14 candidats en 

entretien suite à la notation de l ’ensemble des candidatures, sur des critères précis. 3 finalistes ont été retenus, que nous 

allons revoir pour finaliser le recrutement. Ont participé aux entretiens Michelle GAIDIER, Judith DUMONS et un membre 

de l ’équipe.  

 

Le poste à pourvoir est un poste à plein temps, à compter du 3 juin 2024. Un profil polyvalent est recherché : stratégie 

de communication, infographie et chargé des relations presse.  
 

2. Evènement partenaire 2024 
 

Le prochain évènement des partenaires / lancement de saison de l ’Office de tourisme, se déroulera à Bagnols le jeudi 

20 juin 2024, sur le même format qu ’en 2023, à Olby. Le programme est en cours de construction. Evènement qui se 

veut festif et décontracté avec un rappel aux Jeux qui se dérouleront sur notre territoire au mois de Juin.  
 

3. Collaboration OT/Jeux DSA 2024  

 

Dans le cadre des Jeux DSA 2024, l ’Office de tourisme sortira, pour le mois d ’avril, une affiche collector. Cette affiche 

sera réalisée par l ’illustrateur avec lequel nous travaillons depuis presque 3 années maintenant. Les frais de conception 

graphique et d ’impression seront à la charge de l ’Office de tourisme, qui encaissera également toutes les recettes 

issues de la vente de ces affiches.  

 

Fin de la séance 11h30 


